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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-47502

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 26-47502

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de CanéjanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21330090800018N° National d'identification : 
CANEJANVille : 

33610Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1820258

AEP-2026Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Laurent BaudouinNom du contact : 

+33 556899902Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
15/06/2026 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47502
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47502
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1820258
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1820258
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Collectivité territoriale - Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

Commune
Valeur technique de l'offre : 60% Prix de l'offre : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Travaux d'adduction, réhabilitation et renouvellement sur les réseaux d'eau Intitulé du marché : 
potable et d'assainissement

45232150Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet de confier à un prestataire Description succincte du marché : 
l'execution des travaux de renouvellement, de réhabilitation et de renouvellement des réseaux d'eau 
potable et d'assainissement sur le territoire de la Commune de Canéjan. Les travaux objet du présent 
marché comprennent notamment la réalisation et le remblayage de tranchées nécessaires aux 
travaux, la fourniture et la pose de conduites d'évacuation et de refoulement des eaux usées, la 
fourniture et la pose de regards de visite, la réalisation de branchements individuels. Certaines 
prestations seront réalisées en ambiance amiantée. L'accord-cadre avec maximum est passé en 
application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la 
commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. Le montant maximum annuel 
de commande est de 800 000,00 euro(s) HT

Territoire communal 33610 - CanéjanLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
La Commune de Canéjan compte 5584 habitants (INSEE 2019) Autres informations complémentaires : 

et possède 25408 m de voirie Communale ainsi que : - Pour l'Adduction en Eau Potable (AEP) : 43.2 km 
de réseau et 2 forages. - Pour les Eaux Usées (EU) : 33.9 km de réseaux, 6 postes de relevage et 2 STEP 
(Station d'épuration) L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la date 
de notification du contrat. Il est ensuite reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La 
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans. Chaque transmission par voie 
électronique fera l'objet d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le 
téléchargement se termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par 
voie électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être 
doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un support physique électronique 
n'est pas autorisée. Aucune forme de groupement n'est imposée à l'attributaire. Les formats de 
fichiers acceptés par l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés 
lors du dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas exigée 
pour cette consultation. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère social et 
environnemental détaillées au cahier des charges. Elle comprend également des prestations urgentes 
pour mise en sécurité des installations. Le financement de l'achat est assuré par le budget principal de 
la Commune. Les paiements seront réalisés par le pouvoir adjudicateur par application des prix 
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unitaires indiqués dans le B.P.U. ou dans le devis du Titulaire, affectés le cas échéant du rabais indiqué 
dans l'Acte d'Engagement, aux quantités effectivement réalisées après exécution conforme des 
prestations par le titulaire. Paiement par virement administratif. Prix révisables annuellement

12/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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